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- 9/3/1975 : Maurice JARKAULT dépose une demande de brevet sous le n° 71 
08017 pour un ''Procédé pour la fabrication de dents artifi
cielles en métal non précieux et porcelaines et dents ainsi 
obtenues". 

- 6/5/1971 ; La Société Dentaire d'Approvisionnements (SDA) et Raymond 
MAYER passent contrat portant sur l'étude par MAYER, la 
mise au point et la construction d'un prototype d'appareils 
à souder, d'une soudeuse basse tension pour la mise en oeuvre 
du procédé J/\RRAlILT, 

-- ii/7/1971 : Livraison du prototype 

15/7/1971 2 SDA passe commande de 10 appareils livrables, 5 pour le 15 
septembre et 5 pour le 30 septembre, 

- 19/10/1971 ; Livraison du premier appareil 

••- 9/11/1971 i Livraison de 5 appareils 

11/1971 : MAYER entreprend une publicité pour la vente de l'appareil, 

- 3/12/1971 t MA.YER revendique par écrit la propriété de l'invention de 
l'appareil en se basant sur une convention (non datée) qui 
aurait été passée entre lui et le représentant de la SDA. 
SDA prétend n'avoir jamais eu connaissance de cette convention 
et s'en tient à la correspondance échangée, 

- 21/3/1972 : JARRAULT notifie à MAYER copie de sa demande de brevet et 
fait sommation par huissier à MAYER de cesser la divulgation 
de son procédé, la fabrication des objets procédés ettoute 
publicité, 



28/3/1972 

31/3/1972 

 4/1972 

 15/6/1972 

 28/6/1972 

 27/9/1973 

 23/10/1973 

" 18/3/1974 

 11/4/1974 

 13/7/1974 

: La Société E U R O C E R A M , proche de J A R R A U L T , dépose une demande 
de brevet n" 7210880 pour un "Procédé pour la réalisation de 
rétention sur les armatures de prothèses dentaires et instal
lations pour la mise en oeuvre de ce procédé". 

: MAYER dépose une demande de brevet n° 7211428 pour un "Pro

cédé et appareil électronique le mettant en oeuvre, permettant 
des microrétentions sur toutes armatures... sans apport de 
brasures ou matériaux quelconques. Destinés entre autres à 
l'art dentaire", 

' MAYER, effectue encore des ventes d'appareils 

J A R R A U L T fait procéder chez l^YER à une saisiecontrefaçon 

• J A R R A U L T assigne M A Y E R en contrefaçon de sa demande de brevet 
"(instance n° 43.550) 
MAYEg^ réplique en demandant l'annulation du brevet 

i M Y E R assigne SDA, E U R O C E R A M , et J A ; R R A U L T en nullité de la 
demande de brevet E U R O C E R A M et en concurrence déloyale 
(instance xx" 44250), 

t J A R R A U L T et E U R O C E R A M assignent M A Y E R en concurrence déloyale 
et imitation frauduleuse de la marque " E U R O C E R A M " (instance 
n° 44423), 

: Délivrance de la demande de brevet JARRAULT sous le n° 2.128.163 
au nom de SERAC et sous le titre "Procédé permettant le scel
lement de la porcelaine dentaire sur des alliages non préciaux". 

: E U R O C E R A M revendique la propriété de la demande de brevet 
7211 428 déposée par M A Y E R . 

: T . G . I . Paris joint les instances à raison de leur connexité. 

II  LE DROIT 
Parmi les problèmes posés par le jugement, on traitera seulement 

les suivants 
et contrefaçon 

~ propriété de l'invention de l'appareil ; validité/du brevet JARRAULT ; 
nullité du brevet EUROCERAM ; revendication de propriété du brevet MAYER. 

5̂  IMSI^IJiy.i.e£_IR2BkE№ (affectation de l'invention commandée par 
JARRAULT et réalisée par MAYER). 

A) PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) l̂ g__SP4:,6t: •̂̂ •̂ •̂̂ ''̂ •̂ l:,,. basant sur la correspondance 
échangée avec M Y E R revendiquent la propriété de l'invention d'un appareil 
réalisée en exécution d'une commande portant sur l'étude, la mise au point 
et la construction d'un prototype d'un appareil à souder... 



b) M Y E R . se basant sur une convention non datée avec 
un représentant de SDA., revendique la propriété de l'invention, 

2°) Enoncé du problème 
L'invention d'un appareil étudié et réalisé en exécution 

d'un contrat d'étude doit-elle être appropriée par l'inventeur ou l'auteur 
de la commande ? 

B) SOLUTION 
l'̂ ) Enoncé de la solution 

"Attendu que c'est à l'auteur de la commande, maître de l'ouvrage, que 
revient entièrement la propriété, sinon le droit moral de l'invention 
qui a été réalisée en exécution de ce contrat de louage d'ouvrage", 

2°) Commentaire de la solution 
La question de la propriété d'une Invention réalisée à 

l'occasion d'une commande est souvent controversée. Lorsque l'inventeur d'un 
procédé est obligé de demander à un tiers de construire les appareils pour 
la mise en oeuvre de son procédé, il désire souvent se réserver la commer
cialisation de ses appareils et garder en même temps la liberté de choisir 
son constructeur. En revanche, le constructeur qui a engagé des frais pour 
les études et la réalisation de l'appareil désire les amortir . Eclai
rée par la pratique contractuelle en la matière, la commune intention des parties 
est de réserver les inventions au donneur d'ordre . Pour éviter toute 
espèce de difficulté à cet égard, il peut être conseillé auscontractants que 
le contrat de commande prévoit, explicitement, quel sera le sort des inventions 
éventuellement réalisées à l'occasion de cette commande. Il semble que ce 
n'était pas le cas en l'espèce. 

Ce résultat est atteint par le jeu d'obligation mises à la 
charge de l'entrepreneur de recherche ayant pour objet la communication au 
client des résultats et l'aide apportée au dépôt de brevet, d'une part,et, 
d'autre part, la non communication à d'autres et le non dépôt de brevet. 

X TRAITEMENT DU 2ème PROBLEME (validité du brevet JARRAULT) 

A) PROBLEME 
1°) Prétentions des parties 

s) MAYERsdemandeur à l'exception de nullités conteste la 
validité du brevet JARRAULT pour revendications extensives excessives par 
rapport à. la description des revendications telles que modifiées au cours 
de la procédure d'avis documentaire. 

b) JARRAULT,défendeur à l'exception de nullité,défend la 
validité de son brevet à raison de la conformité à la description de ses 
revendications telles que modifiées au cours de la procédure d'avis documen
taire. 



2°) Enoncé du problème 
Les revendications déposées en réponse au deuxième 

projet d'avis docum,entaire et publiées avec le brevet définitif sont elles 
conformes à la description ? 

B) SOLUTION 
1°) Enoncé de la solution 

"Attendu que les premières revendications et la description proté
geaient déjà un procédé et un appareil destiné à le mettre en oeuvre 
et décrit dans son genre et sa fonction et que les revendications 
ultérieures, contre lesquelles MAYER n'a d'ailleurs élevé aucune 
observation et qui n'ont fait que préciser les caractéristiques tech
niques de l'appareil,s'avèrent valables, alors surtout qu'elles con
cernent un appareil commandé par le breveté et lui appartenant". 

2°) Commentaire 
L'article 28 alinéa 2 de la loi de 1968 précise que 

"l'objet des revendications ne peut s'étendre au-delà du contenu de 
la description complété, le cas échéant, par les dessins". 

On remarquera que l'INPI n'a pas le pouvoir de rejeter 
des revendications qui ne seraient pas supportées par la description. Ce
pendant, l'article 16 (6*') permet de rejeter toute demande de brevet dont la 
description ne permet pas d'établir l'avis documentaire. Si une revendication 
n'est pas supportée par la description, l'INPI devrait pouvoir dire qu'il ne 
peut établir l'avis documentaire et décider, ainsi,le rejet de la de
mande, litigieuse. MaiSjen l'espèce, les revendications ont été modifiées 
après le deuxième projet d'avis documentaire . Dans ce cas, aucune réponse de 
1"INPI n'est prévue. Il est possible à des tiers de faire des observations 
mais le demandeur n'est pas obligé d'en tenir compte pour modifier ses reven
dications, le Tribunal pouvant seul, éventuellement s en apprécier l'intérêt. 

Si l'on compare les revendications de la demande de brevet 
JARRAULT et du brevet délivré, on constate que les modifications portent es
sentiellement sur les revendications 1 et 2. 

* Dans la demande de brevet, l'invention est caractérisée "en 
ce que l'on dépose sur la surface de l'arm.ature afin de former des rétentions 
positives de fines particules de brasures métalliques... puis on applique 
sur l'armature @n liant physico-chimique que l'on cuit sous vide, après quoi 
on dépose et on cuit les couches de porcelaine à la manière habituelle". Il 
n'y a pas de revendication d'appareil, mais la revendication 2 précise que 
"l'on dépose les particules de brasure à l'aide d'une soudeuse basse tension". 

* Selon les dernières revendications^ l'invention est caractérisée 
"en ce que l'on réalise par impulsion électrique sur la surface extérieure 
de l'armature des rétentions, puis on applique sur la surface ainsi traitée un 
liant sur lequel on cuit la porcelaine". La revendication 2 précise que "l'on 
réalise les rétentions par contact direct de l'une des électrodes de l'appa
reil générateur d'impulsions avec la surface extérieure de l'armature". 

On voit tout de suite que. les revendications ont été m.odifiées 
essentiellement pour coxivr.i,r le procédé décrit dans la demande de brevet 
MAYER 72-11 428. 



Le rôle du Tribunal est de vérifier que l'objet des nouvelles 
revendications ne s'étend pas au-delà de la description initiale. Mais les 
revendications peuvent être modifiées aussi bien par soustraction que par 
addition. 

Elles sont modifiées par soustraction car, dans les reven
dications définitives, on ne parle que de rétentions sans préciser si elles 
sont positives ou négatives. Cette différence est importante car MAYER, at
taqué en contrefaçon, précise qu'il réalise des rétentions négatives. Il y 
a lieu de voir si cette omission modifie l'objet essentiel de l'invention 
tel qu'il ressort de la description. MAYER soutenait que JARRAULT avait pour 
but d'effectuer des rétentions positives car le mot rétention est toujours 
suivi de l'adjectif "positive" dans le texte de la description. De plus, dans 
la description et dans la revendication 1 Initiale, on précise que les ré
tentions sont formées par "dépôt de particules de brasures sur la surface de 
l'armature". MAYER estimait que sur ce point la revendication modifiée 
s'écartait de l'objet de l'invention tel qu'il ressort de la description. 

D'autre part, la revendication m.odifiée précise que les réten
tions sont réalisées par"impulsions électriques" JARRAULT, dans sa description 
parle de l'emploi d'une soudeuse basse tension. Les observations déposées 
par un tiers le 18 janvier 1974, après la publication du deuxième projet d'avis 
documentaire (v. annexe), s'étendent longuement sur le fait que des impulsions 
ne sont pas produites par une soudeuse basse tension. La revendication 2 
modifiée était discutable dans la mesure où rien de ce qu'elle dit ne se trou
ve dans le texte. Celui-ci ne parle que d'une soudeuse basse-tension. En 
donnant cette précision seulement à partir de la revendication 4, le demandeur 
paraît indiquer qu'il considère que la revendication 2 est plus étendue. 

Les raisons pour lesquelles le Tribunal a validé les revendica
tions du brevet JARRAULT sont de trois ordres : 

- ) Les premières revendications et la description protégeaient déjà un 
procédé et un appareil destiné à le mettre en oeuvre et décrit dans son genre 
et dans sa fonction et les revendications ultérieures n'ont fait que préciser 
les caractéristiques techniques de l'appareil". Ainsi il suffirait de décrire 
vaguement le genre et la fonction d'un appareil pour revendiquerultérieurement 
des caractéristiques techniques qui ne se trouvent pas dans la description 
initiale. On se demande à quoi servent les certificats d'addition. Ou bien les 
caractéristiques techniques sont mineures et elles n'ont aucune raison d'être 
revendiquées, ou bien elles sont revendiquées donc importantes, et elles 
doivent évidemment être décrites. 

- ) MAYER n'a élevé aucune observation sur les revendications ultérieures. 
Ce motif est peut être le plus surprenant. 

On sait que la faculté de présenter des observations n'est 
pratiquement pas utilisée. En effet, les tiers ne sont avertis que par la 
publication du BOPl listes qui ne donne que le numéro de dépôt, la date et 
le nom d u déposant de la demande de brevet, sans m.ême préciser le titre. La 
date de publication dépendant de l'établissement de l'avis documentaire, il 
faudrait, pour déposer des observations, surveiller systématiquement tous les 
BOPI listes. Cependant, en l'espèce, des observations très complètes avaient 
effectivement été déposées par un autre que t^YER qui, dès lors, n'avait 
aucune raison de déposer des observations identiques. En outre, la demande 



6o 

de brevet n'était pas soumise initialement à l'avis documentaire qui a 
été établie pour l'action en contrefaçon. M Y E R n'avait donc aucune raison 
d'adresser à l'INPI des observations qu'il aurait présentées de toute 
façon au Tribunal. 

_ ) "Les revendications modifiées concernent un appareil commandé par le 
breveté et lui appartenant". Le rôle du Tribunal est de vérifier que les 
revendications modifiées sont contenues dans la description initiale. Le 
fait qu'elles concernent un appareil commandé par la suite par le breveté n'a 
aucun intérêt étant donné que la description ne peut être mo<5ifiée après 
la date de dépôt. 

^ TRAlTEMEjSn H-Jàgg-MQgJ^lJg. (contrefaçon du brevet JARRAULT) 

A) PROBLE№ 
1°) Prétentions des parties 

a) JARRAULT demandeur à l'action, n'ayant pu saisir 
l'appareil luimême, fonde son action sur deux prospectus, deux circulaires 
et des doubles de factures. 

b) défendeur à l'action, conteste la matérialité 
de la contrefaçon en soutenant que l'appareil qu'il fabrique et vend est,dès 
l'origine et encore actuellement,/différent de celui de JARRAULT, en ce qu'il 
réalise notamment des rétentions négatives au moyen d'électrodes non consom
mables . 

2°) Enoncé du problème 
L'appareil vendu par MAYER metil en oeuvre le procédé 

tel qu'il est défini par les revendications valables du brevet JARRAULT ? 

B) SOLUTION 
1°) Enoncé de la solution 

"Attendu que MAYER luimême reconnaît et revendique même ... pour les 
besoins de sa demande contre EUROCERAM, l'identité absolue entre les 
appareils JARRAULïSDA, primitivement fabriqués, mYER et EUROCERAM 
ët que, de fait, il résulte des documents saisis que l'appareil alors 
fabriqué et vendu par MAYER n'étai.t autre que celui commandé par SDA", 
Attendu que la contrefaçon est donc établie mais plus exactement que, 
la preuve n'étant pas faite que !MAYEB. a eu la connaissance précise des 
termes du brevet en cours d'exécution de la commande et dès avant la 
notification qui lui en a été faite le 21 mars 1972, il convient de 
de dire que MAYER ^commis, jusqu'à cette date, un détournement de la 
chose commandée qii'il a vendue au public et, à compter de cette date, 
une contrefaçon". 

2°) C o mmen. ta i r e 
Il est nécessaire de ne pas faire de confusion entre l'ap

pareil commandé par JARRAULT et construit par MAYER, celui qui fait l'objet 
du brevet EUROCERAM et celui qui est décrit dans le brevet JARRAULT, 



^ TMLITEMENT DU 4ème PROBLEME (nullité du brevet EUROCERAM) 

A) PRX)BLEME 
1°) Prétentions des parties 

a) MAYER, demandeur en nullité, fait valoir que l'appareil 
décrit dans le brevet "EUROCERAM est identique à celui qu'il a livré en 1971 
à, SDA et à d'autres clients et que, de son côté, EUROCERAM a livré un appareil 
antérieurem,ent au dépôt de la demande de brevet, cette divulgation entraînant 
la nullité du brevet. 

b) EUROCERAM;, défendeur en nullité,prétend que la divul
gation par MAYER résulte "T^ïn^âbus caractérisé et que la divulgation, faite 
dans les 6 mois précédant le dépôt de la demande de brevet, ne doit pas 
entraîner la nullité du brevet, conformément à l'article 8, alinéa 4 de la 
loi de 1968. 

2°) Enoncé des problèm.es 
a) La vente sans autorisation le fabricant d'un appa

reil qui lui a été commandé entraîne-t-elle la nullité du brevet déposé 
ensuite par l'auteur de la commande ? 

b) La vente d'un appareil par le breveté avant le dépôt 
de la demande de brevet concernant cet appareil entraîne-t-elle la nullité 
de cette demande de brevet ? 

B) .S0U2?_K)N 

a) Enoncé de la solution 
"Attendu que MAYER, qui a livré au public, après le 28 septembre 1971, 
c'est-à-dire dans les 6 mois précédant le dépôt de la demande de brevet 
EUROCERAMj l'appareil comm.andé par SDA, est irrecevable aux termes de 
l'article 8 de la loi du 2 janvier 1968, à se prévaloir de cette divul
gation qui ré.sulte directem,ent d'un abus caractérisé à l'égard des 
demandeurs". 

b) Commentaire 

La saisie-contrefaçon et l'assignation ont été faites sur la 
base du brevet JAKRAULT „ Par conséquent,, pour savoir si MAYER. est contrefac
teur, il faut examiner les appareils saisis chez MAYER et voir s'ils sont 
couverts par le brevet JARRAULT, Le tribunal ne semble pas avoir tenu compte 
de ce que le brevet ne comporte que des revendications de procédé, ^our con
trefaire le brevet JARRAULT, il faut mettre en oeuvre le procédé et que MAYER 
qui vend des appareils ne pouvait être poursuivi que pour avoir fourni les 
moyens de mise en oeuvre du procédé breveté. 

D'autre part, le tribunal, en application de l'article 55 de la 
loi, ne considère coame contrefaisants que les faits postérieurs à la noti
fication du brevet, faite le 2,1 mars 1972 . Or les revendications du brevet 
JARR.AULT n'ont été modifiées que le 12 juin 1973. Faut-il admettre que le 
T.G.I. admet la rétroactivité de la modification des revendications ? Le 
point est de trop grande im.portance pour l'admettre tacitement réglé par la 
décision étudiée ' 



MAYER avait reçu commande d'un prototype et de 10 appareils 
Il en a livré 6 à SDA puis a entrepris une publicité et vendu l'appareil 
directement à des tiers. Il est certain que l'auteur de la commande, SDA, 
devait garder l'initiative de la vente au public de l'appareil qu'il avait 
acheté. La vente directe par MAYER, avant même d'avoir livré tous les ap
pareils commandés, était bien un abus caractérisé à l'égard des demandeurs. 

Cependant, pour que cette vente ne constitue pas une divul
gation, il était nécessaire que le dépôt de la demande de brevet ait lieu 
dans le délai de 6 mois prévu par la loi. 

a) Enoncé de la solution 
"Attendu... que la société EUR,OGERAM ellemême a non pas confié pour 
des essais confidentiels mais bien vendu le 21 janvier 1972... "une 
machine électronique EUROCERAM avec fournitures" qui s'avère être 
identique à l'appareil objet de la demande de brevet EUROCERAM | qu' 
ainsi le breveté luimême ayant divulgué l'objet du brevet avant le 
dépôt de sa demande, son brevet est nul pour divulgation". 

b) Commentaire de la solution 
Il peut sembler sévère d'annuler un brevet pour la vente d'un 

seul appareil avant le dépôt de la demande de brevet. Mais le problème n'était 
pas d'apprécier l'étendue de la divulgation, mais seulement de voir si des 
précautions avalent été prises pour éviter cette divulgation. Le Tribunal 
relève que l'appareil a été vendu et non pas confié pour des essais confiden
tiels. Même q'il s'agit d'une seule personne, EUROCERAM s'est dessaisi de son 
invention et l'a livrée au public. Dès lors qu'aucune précaution n'a été 
prise, l'invention constituée éventuellement par l'appareil tombe dans le 
domaine public et on ne peut reprendre au domaine public ce qu'on lui a donné 
volontairement. 

On notera l'importance qu'il y avait pour SDA, étant donnée la 
nullité de son brevet d'appareil, à profiter de la procédure d'avis documen

taire pour modifier ses revendications de façon à couvrir l'appareil vendu 
par MAYER. Mais il pouvait déposer plus tôt un certificat d'addition ou une 
demande de brevet pour l'appareil» 

^ T R A I T E M E № ^ (revendication du brevet MAYER) 

A ) PROBLEME 
1°) Prétentions des parties 

-̂̂  5£'à™^£,,...lUR0CERAM, demandeurs à l'action en revendica
tion de brevet, estiment que la demande de brevet 7211428 déposée par MAYER 
couvre l'appareil qui lui avait été commandé par SDA et revendiquent la 
propriété de cette demande de brevet déposée en violation d'une obligation 
c on ven t i onn e 11 e. 

b) 2^YER, défendeur à l'action en revendication, répond 
que sa demande de brevet couvre un procédé nouveau par rapport à tout art 
antérieur, réalisé par un appareil associant une électrode en matériau non 
consommable à un montage électronique réalisant à la surface de l'armature 
un réseau de raierorétentions négatives sans apport de métal. 



2°) Enoncé du problème, 

a) L'invention objet de la demande de brevet MAYER est-
elle identique à l'objet de la commande passée par JARRAULT ? 

b) Lorsqu'un constructeur réalise une invention lors de 
l'exécution d ' u n e commande, la demande de brevet appartient-elle à l'auteur 
de la commande ? 

B ) S O I J J T I O N 

1") Enoncé de la solution 

a) "Attendu que le procédé concerne, comme le procédé 
JAR,B.AULT, le complexe céramo-métallique en prothèse 
dentaire et que l'appareil permet en réalité de réa
liser, selon qu'on y adapte une électrode consommable 
ou non, des rétentions positives ou négatives ; 
que c'est MAYER lui-même qui a, par ailleurs, revendi
q u é l'identité absolue entre son propre appareil et 
celui de J A : R ; R A U L T - S D A - E U R O C E R A M . . , 

qu'au surplus encore, l'appareil MAYER, objet de sa 
demande de brevet, apparaît bien comme découlant de 
l'appareil JAR,RAULT qui lui avait été commandé" 

b) "Attendu que dans un contrat de commande, si l'inventeur 
prend le brevet à son nom, celui qui a passé commande de 
l'invention se trouve en être le propriétaire et en 
droit de revendiquer le titre". 

2") Commentaire 

a) Il était maladroit pour MAYER d'avoir revendiqué lui-
même l'identité entre son appareil et celui d'EUROCERAM pour demander la nul
lité du brevet EUROCERAM, d'autant plus qu'il existait une autre divulgation. 

b) Attribuer au demandeur la propriété de 1•invention n'a 
de sens que s'il existe un brevet. Par conséquent, si le Tribunal juge qu'en 
comjTiandant à, MAYER un prototype et une série d'appareils, JARRAULT s'est 
réservé les Inventions éventuelieffl.ent faites par MA.YER à l'occasion de cette 
commande, et s'il estime que la demande de brevet déposée par M Y E R corres
pond à l'objet de la commande, il est eonforme à la volonté des contractants 
que le brevet s oit attribué à l'auteur de la commande. 



^V''̂ ''Ch a m b r e . ' 
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sant le Secrétaire-Greffier en Chef à délivrer, à titre de simple 
renseignement, des copies cqllationnces qui ne sont ni signées, 
ni revêtues du Sceau, ni certifiées conformes, ne pouvant 
ser\'ir d'acte authentique. 



DROITS D3 ÏIMBRS 
PAYES A FORFAIT 

Décret Ш 70521 
du 19 дан 1970 

,22.007/72 .'A\i^ 
AS3.28/6/72 A ̂ \.-
16.426/75. '.• 
ASS.27/9/73, 
13.611/73 ' 
AS3.23/10/73 

АТОИЗЫСИ DU 15 
JUILLET 1974 

2ème Section 

EXPEHÎIS3 

mTMt Xq sieur KaariG8^,^^BMÏÏI^.^ 
artisan, demonrant 7, rue des 
Frères'Lumière, FHSSlî3S(Val de 
Marne)f représenté par Maître 

Yfeas BODIN, avocat, assisté de Mes COIffiEAU et 
A?PIi3TT0, avocat plaidant., 

^^Sï^lQ sieur Rajmond IlA.pR,demeug> 
^ rgjit 1X6 & 129, rue de "Târîs, VILLE
^^^•^^i'UIF'CTal de tîarnè)/ .gté EURO 

CBRAM, SAHL, 33, rue ChSptilTIS
'ALLÔÏSPESHET (HautsdeSeine)
Sté^|tJ]E£aî^2i^ 15, avenue de la 

Maladreâie, POXSST (Tvelines) S;̂ é CIYIL'h 
d ^ E T T O S a A J S ^ C H E R C H B S.^.J.^iLja,, 7, 
rue des Frères''LuHîïereT^HSSî^E^ de 

•Y- Marne) Sté DBÎîmRB d'APPROVI^îmiMENT^ 
I S.A., 35, • rurTôrcSIre7'"^(J!Œ (ïïauts

dé3e,ine), représmtéss ' par Maître — 
représenté par Me Yvgl®^ BODÏN, avocat, assisté de He COïBEAU, avocat plaidant. 
HâRTIBR, avocat, assisté  ^ ^ 
de Me BLAUSTEIxT,avocat, ^ , I^ T R I B U A L, 

/ sxegeant en audience publique; 

5 A'^^OGATS 
1ère décision. 

plaidant/ 

V CP 

".7 

Après que la cause eut é^é débattue en audience 
publique le 9 Mai 1974 devant Messieurs BENOITGUYOD, Vice
Président, Edouard FOWT/iilA & SCHSWIiî, Juges, assistés de 

'^^'CAYREL, SecrétcâreGreffèer, et qu'il en eut été délibéré 
par les magistrats ayant assisté aux débats, 

A rendu en PRÏÏFiIER RESSORT le jugeiaaiat contra

dictoire ciaprès: — • 

lob 

Attendu que,, le 9 mars I97I, Kauriçe Jarra'xl:;, 
artisan, dépose une demanda de brevei?. sous le numéro 
TlOSOI^ubliée le ao octobre 1972, brevet délivré le 18 
mars 1 9 7 4 "pour im.:B£OÇédé pour la__fato'iG^"'^iQn de dents 
artificielles eat métal norL 73récie..ux^t _pnrr!e:i,a1 ne et 
dents ain3£~obte.nu.e3" î que, le 6 Mai I97I, la Société 
Dentaire d'Approvisionnement ( S D A ) à laquelle Jarrauil^ 
edt lié , passe, après pourparlers entre Jarrault o« 
Majer, commande à Raymond M Y B R , artisan électronicien, 
d'une soudeuse à basse tension destinée à la iaise en 
oeuvre du procédé Jarrault et permettant la dépose de 
fines rétentions sur des armatures en aiila alliage 
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dentaire nickel-clirocie,/prototype devant d'abord être réa
lisé, puis une série d'appareils; que, par lettre du 10 
Mai I 9 7 I , Ï-Iayer adresse à Jarrault ses conditions et son 
davis, comportant d'ailleurs une augmentation de priic, 
aussitôt acceptée par S D A ; que, le 11 Juillet, Mayer 
livre le prototype, le 15 Juillet, en augmente encore le 
pri>:, don t S D A paie aussitôt le solde, et fixe le prix 
de la série qui doit être fabriquée, prix aussitôt accep
té par S D A, qui passe commande- immédiate d'une série de 
dix appareils livrables, cinq le 5S 15 Septembre et cinq 
le 30 Septembre; qu'avec retard, Hayer livre le premier 
appareil de la série le 19 Octobre, puis cinq seulement le 
9 Novembre; que c'est alors qu'en novembre, Mayer entre- . 
prend une publicité en faveur de l'appareil et la ven te 
do cet appareil à autrui; que, le 3 Décembre I97I, Kayer 
revendique auprès de S D A, dans une lettre reprodiu-sant 
le texte prétendu-^ d'une convention qui aurait été passée 
à une date d'ailleurs non précisée, entre lui et un reioré-
sexitant de la S D A, M. Marsàllier, ljL-J)XQX^EiiS£^.9 „1I,^~ 
vention de l'appareil; que, le 7 décembre, S D A féponcT' 
n"^*avôTF~ôamars eiT^SS'nho.issance de cette prétendue "conven
tion" et dit s'en tenir aux .term.es de la correspondance 
échangée; que S D A demande alors à One société proche d' 
elle, la Société BEROII'ïïvi, de reprendre la fabrication de 
l'appareil et de l'améliorer, ce que fait Bercimm; que 
cette fabrication va aboutir à la demande de brevet EIIRO-
CERAî-i ci-dessous; que, le 21 mars 1972, Jai'rault notifie 
à Kayer la copie officielle de sa demande de brevet et, 
le 22 mars, lui fait par huissier soS^iation de cesser la 
divulgation de son procédé, la fabrication d'objets pro
tégés par le brevet et toute publicité portant sur ce pro
cédé; que, le 28 mars 1972, laJociétl.EUROCERiUi, proche 
de JARRAUDî et de 3 D A,. déppse**une demande de'brevet' sôus 
le~'nrumefô"''72"I08'''80V ¥fev^^ qui sera délivré le 15 octobre 
I973"^pô'iir un'procédé pour la réalisation de rétentions 
sur des armatures de prothèse dentaire et l'installation 
pour la mise en oeuvre de ce prooédée; que, le 31 mars 
1972 , soit trois jours plus tard, luayer à son' tour dépose 
une.demande de brevet sous le numéro 72 _II428, portant 
"sur un procédé et un appareil .électrûniquo*T^ mettant en 
oeuvre, permettant des micro rétentions, sur toutes arma
tures, chapes ou cofffes en tous métau:^ pu alliages pré
cieux ou non précieux, sans apport de brasure ou matériau 
. PAG-S DEDXIET'IB -
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quslconqueq- Destinés entr© aiitrss à l'art dentaira"; 
qu'en avril, Mayer effectue encore des ventes d'appareils; 
que, sur ordonnance du 21 Mai 1972 , Jarrault fait pro
céder ellez Hayer, le 15 Juin, à une saisie-contrefaçon; 

15 JTJIL.74 Attendu que, le 28a Juin 1973-, Jarrault,après 
32 CH-5~S. avoir requis l'avis documentaire, assigne Mayer en con tre-
. . . façon de sa demande de brevet, demandant les mesures et 

réparations habituelles, notamment une provision de 
50.000 P dans l'attente des résultats d'une expertise; 
que Mayer répond par "ne exception de nullité du brevet 
pour .déf aut I d ' ac uivl't^é"''G!mffcXv^e~^ 
^̂ ^̂ ivegj que, îêriT**d¥cembr8"̂ l̂ f2*, SuroceraSTliIo^tifie "a 
wayer copie de sa demande de brevet; que, le 27 septambra 
1 9 7 3 , Mayer assigne S D A, Eurocéram, Bercimm et S^rec 
(Jarrault) en nullité pour divulgation de la demande,de 
brevet 2urocéram, et en concurrence déloyale; o^ue, le 
23 octobre 1 9 7 3 , Jarrault et Bi-océram assignent Mayer en 
•concurrence déloyale et imitation fraudlU-euse de la marque 
• "EtFaOCSHAI-I" , et demandent les mesures et réparations ha
bituelles; que, le 11 avril 1974 enfin, Eurocéram 
revendique la propriété de la demande de brevet ïîayer; 

Attendu qu'en cet état, il appartient au 
Tribunal de statuer dans le présent litige; ~ 

Attendu qu'il convient de joindre corajne çonnj;^ 
xea les trois instances inscrites sous les numéro?? 4 3 . 5 5 0 , 
44.259 et 44 .423; . • 

'SDR LA PROPRIETE DE L'IxTVEITTIOÎT, LA VALIDITE DD "¿IlEVUT 
JARRAULT ET LA COIITREPACOÎT : — • 

Attendu que c'est en exécution d*u:ie conreando 
passée par S D A et portajit " Bur^¿étu ( | ^ I , lu rajLse jm̂ ^̂ goirij; 
et la construction d'un prototype X'AR;^pareil H /jouder 
par resistance destine a la aeposa par soud:ir'3 de fin es 
rétentions de chrome-cobalt sur armatur'Sa en alliage 
dentaire nickel-chrome à usage de prothèses duatairea", 
^qua tlayer a mis au point et fabriqué l'appareil prototype 
et les appareils de série destinés à la mise en oeuvre 
du procédé Jarrault; que l'auteur de la comn:a;ide en h 03.y. 
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le prix, qui a d'ailleurs été auraienté pax l'entrepre-
riôui' aa fur Qt à cieBur© dea difficultés toôlniiquea qu'il 
rencontrait et des perfectionnements qu'il apportait; 
que • le mailtre ae^j^ou.jTa¡%e a, au surplusk, fourni à 1' . 
ent r e ofoneïïr'Tjis tr uct ions et 

Attendu que dès lors, c'est à l'auteur de la 
[cocimande, maître dô l'ouvrage, c'est-à-dire en l'espèce 
à S.D.A., que revient entièrement la propriété, sinon 
|le droit moral, do l'invention qui a été réalisée en ezé-
îution de ce contrat de louage d'ouvrage; -I-

-̂•̂  Attendu que le brevet Jarrault, qui, dans les 
premières revendications, en date, couvrait un procédé 
caractérisé notamment par le fait d'une dépose de fines 
rétentions positives sur la surface des armatures métal
liques avec une brasure chrome-cobalt, à l'aide d'une 
soudure électrique à basse tension, .... précise, dans, 
ses dernières j;^vendications__p,ostérieLu:^ aTX"' assignation, 
le procôde~ët ' nof'aTmmént'Ta composixïoh'des "élec't'rodes ' 
de la soudeuse et son fonctionnement caractérisé par le 
contact direct do l'électrode tivec la surface extérieure 
de l'armature et la combustion de l'électrode de chromo-
cobalt; qu * au.j[ouĝ Ĵ h,tci M,ayer invoque la nullité^du brevet 
au motif que les dernières'"revëndîaations dépasseraient 
lâ'^esorîpt'îoa''''f "a" là demande, de. brevet et.modifie-
rait2irt'"fondâmGntalôm;ônt _,l','inv9AtiN'̂ ? dans des conditions 
nûir"prévues"a'i'artiû'l'e du décret du 5 décembre 1968; 
i|ais attendu que les premières revendications et la des-

/ crïption protégeaient déjà un procédé et txiappareil des-
/ tiné à le mettre en oeuvre et décrit dans son genre et 
t sa fonction, et que les revendications ultérieures,contre 
I lesquelles Mayer n *a d'ailleurs élevé aucune obse2rvation 
I et qui n'ont fait qan préciser les caractéristiques tech-
• niques de l'appareil, s'avèrent vaJLables, a.lors surtout 
\ 'qu'elles concernent un appareil commandé par le breveté 
\̂  et lui appartenant; quĴ ,,j3i-y-*a,,Ao.r,Q..paŝ ^̂ d̂̂ ^̂  ce chef 
•^nullité du brevet; ^ __--^™:r^:::r:: 

Attendu que Mayer soulève encore la nullité 
du brevet_^po_ur défaut^ d'açtiyiŴ ^̂ ^̂ ^ doit donc 
pi^iXver auTÏ'invention découlait de manière évidente 
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13 JÜIL.74 
32 CH5S. 

de l'état de la technique; qu'il invoque à cet égard 
un article publié par J. POGGIObI en décembre I968 ainsi 
qu'un brevet 3BIÛÎIPA0LI déposé le 10 Février 1970; 
î^ais attendu que, le ïiioyen avancé impliquant la reconnais
sance de la nouveauté, sans que celleci soit explicite
ment formulée par le demandeur au moyen, le Tribunal 
se trouve dans l'impossibilité d'apprécier le caractère 
évident ou non de l'invention;' que de ce chef encore, la 
nullité du brevet n'est donc pas démontrée; ;— 

Attendu, en ce_gui concerne la contre^^on, 
qu'après notification fai'te'le'" 2Ï'mari'TWT~de"lia copie 
officielle de sa demande de brevet et en vertu d'une 
ordonnance du 31 mai 1972, Jarrault a fait procéder le 
15 Juin à une saisiecontrefaçon, au cours de laquelle 
l'huissier a saisi, non l'appareil contrefaisant lu;lmâ
me et les livres comptables (dont Mayer avait auparavant 
débarrassé ses locaux), mais deux prospectus intitulés 
"/irt Céram Slectronique  Département ChromeOobalt" et 
deu:c circulaires ááaaant de îiayer et intitulées "Ami 
Cérajniste", ainsi que des doubles de facuùrds dont la 
date va du 7 mars au 21 avril 1972; 

Attendu que Mayer soulève d'abord la nullité 
du t 3 r o c è sverbal de saiqieconb'rèfaëon, qui ne lui aurait 
pas ete valaolement dénonce, mais qu'en reaJite, ce 
procèsverbal lui a été remis en copie le jourmôme et 
lui a en core, été signifie avec l'assign ation du 28 
j uin 1972 ; qne, Jîgy er cont e s t e ens ил^е^Д^а ̂ ^ t ér4,aJ.i 
'^ê^.ÊJ^,,S9M^J-'.^.^9,9^ji„ soufenaSFlîuê l'appareil qu'il 
fabrique et vend serait dès l'origine'et encore actuel
lement différent de celui de Jarrault, en ce qu'il réar
liseràit notamment des rétentions négatives au moyen 
d'électrodes non consommables; Mais attendu que Mayer 
luimême reconnaît et revendique même, par ailleurs et 
en particulier аалв son assignation du 27 septembre 
1973 et ses conclusions du б mai 1974, et ce pour lea 
besoins de sa demande cMtre SUROCSPJkîi, l'identité 
absolue entre les appareils Jarrault  S D A , primiti
vement fabriqués, Mayer et Durocéràn et que, de fait, 
il résulte des documents saisis quea l'appareil alors 

/ fabriqué et^endu jpar __,Hayer n^Jtedt^jiati^^ 
co;nçmfîu.C.,pa,r.o.2Zia ...À J ; ' — ' — 
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Attenda qae la contrefaçoii est doac établie, 
nais plus axactemeat que, la preuve n'étant pas faite que 
Mayer a eu la connaissance précise dos termes du brevet 
en cours d'exécution de la commande et dès avant la noti
fication qui lui en a été faite le 21 mars X972, il con
vient de dire que Mayer^a commis, juqu'à cette ,date, un 
4étournemont de la ciiose c6"mman'ae'ôT'"4'>̂''''̂ ^̂ ^̂  
blicr_et7]jnooapt contrefaçon; ' — - — 

J Attendu que les agissemants de MayerHont± 
causa à Jarrault un préjudice qui sera réparé après ex-

. SUR LA rlULLITrJ DU EREYET EUROCSRAi'î: 

Attendu que l'appareil fabriqué par BERCBÏI-'I 
à la demande de S D A, qui lui en avait confié l'étude et 
la fabrication à la suite des agissements précités de Ma
yer, a fait l'objet d'une deracjide de brevet déposée par 
EUHOGERAî-ï, société alliée, le 28 mars 1972, brevet délivré 
le 15 octobre 1973; 

Attendu qu'aujourd'hui Mayer soulève la nulli
té de ce brevet pour divulgation, en f aisant valoir que 
sont identiques les trois appareils Eurocéramà-Bercimm, 
Jarrault-3 D A et le sien propre; qu'il a lui-même livré 
son propre a::pareil en juillet et novembre I97I à S D A et 
à d'autres clients, tels que les Laboratoires Dentaires 
Associés, et que de son côté Eurocéram a livré au public 
un appareil antérieurement au dépôt de la demande de bre
vet Eurocéram, c'est-à-dire au 28 mars 1972, faits cons
titutifs de divulgation et entraînan t la nullité du b re
vêt;^ • — 

Attendu que Meyer , qui a livré au public 
après le 28 septembre I97I, c'est-à-dire dans les 6 mois 
précédant le dépôt de la demande du b revêt'îîroceram , 
l'appareil commandé par S D A , est irrecevable, aux 
termes de l'article 8_ de la loi du 2 Janvier I96S, à se 
prévaloir de cette dTfeulgation, qui résulte directement 
à '.on abus caractérisé à 1 ' égard des demandeurs ;'----^-

Attendu en revanche qu'il résulte d'un procèsy 
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verbal de congtat dreigi'par SAVOïïïp buîiilQr u8 jiistiQi 
à Rôtiên, le Ï3 mars 1973, et de la facture aanexée, 
que la Société STJEOGERAI'i ellemôtae a, non pas confié pour 
des essais confidentiels, mais bien vendu le 21 Janvier 
1972 à DBLAGS, céramiste dentaire à Rouen pour 1© prix de 
6?42I î? 83 "une maciiine élestronique Eurocéram, avec 

13 JUIL.74 fournitures" qui s'âvëre être identique à l'appareil 
32 CH-5S. objet de la demaлde de brevet Eurocéram ;• 

 Qu'ainsi,le breveté luimême ayant divulgué 
l'objet du brevet avant 1^~3!ерВТ'^е~за~5еталав, son brevet 

• ;^i££iHlJiyJâ^?4^û; — 

ШЯ ЪА REVEmDXCAÏIOîT PAR EUR0C!ERAI1 DE LA PROPRIETE DU 
BREVET ,>L?lYER: . • . — ^ 

Attendu que les quatre sociétés en cause et 
notamment S D A et Eurocéram revendiquent reconventionnel

lement pour Eurocéram, par application de l'article 2 de 
la loi du 2 janvier 1968, la propriété de la demande de 
brevet déposéô par Mayer le 31 mars 1972, ce^titj^^^yant^ 
été demandé en violation d'une obligation conventionnelle; 

Attendu que le défendeur répond que sa demande 
de brevet couvrirait un procédé nouveau par rapport à. tout 
art antérieur réalisé par un appareil associant une élec
trode en matériau non consomma.ble à un montage électro

nique réalisant à la surface de l'armature un réseau de 
raierorétentions négatives sans apport de métal; Mais 
attendu que' le procédé cpncerne, comme le procédé Jarrault) 
le complexe céramométallique en prothèse dentaire et que 
l'appareil permet en réalité de réaliser, selon qu'on y 
adapte une électiDode consommable ou non, des rétentions 
positives ou négatives; que, bien mieux, c'est May2?r lui . 
même qui, comme il a, déjà été dit, a par ailSieurs reven
diqué l'identité absolue entre son propre appareil et 
celui de Jarrault S D A et d'Eurocéram et que, pour ce 
faire, il s'appuyait luimême sur les constatd èes 22 fé

vrier et 13 mars 1973 faisant apparaître, quelques dif
férences secondaires mises à part, au moins des ressem

blances essantielles; qu'au surplus encore, l'appareil 
Mayer, objet de sa demande de brevet, ao^âSâ^î^^^^f 
coma découlant de 1 ' appare,il Jarrault. qui luiTavalt . 



até cooiniandé dans les conditions déjà vues; 

Attendu que, dans un contrat de commande, si 
l'inventeur prend le brevet à son non, celui qui a passé 
commande de l'invention et se trouve en être le proprié
taire, est en droit de revendiquer le titre; 

Que dès lors la présente jrevendicati^^ de 
propriété est fondée;: — m T l : T-T—.: 

SUR l'ÏMlTATIOîT ILLICITE DE LA Î'IARQUS "EDRO-GERAI'I" ET LA 
CONCUHBEÎTCB DELOYALE;-

rj,2̂  Attendu que Eurocéram reproche à Mayer l'iraita-
^^.iS^^^^yJi'^ tion illicite de la marque "SiaO;s^Mil'» déposée le 15 

'^'^\jPÏ'' Janvier 1972 sous le numéoro 1 2 5 . § 5 7 , par utilisation de 
. «la marque € .'"AR'j:-CSR^£^figurant sur l'appareil vendu, â 

î̂ "̂̂ '- . (^?<^ •>̂ '"̂  délit prévu par^T'arêiatê 28 de la loi-du 31 décembre 1964, 
'^''^'^ ainsi que l'utilisation de ce vocable dans ses documents 

f̂-"̂ . -C-"^ • commerciaux; ; — 

. . Attendu que le défend^u^ ne conteste ni 1' 
antériorité de la marque "SURO-OEHAI'i", ni la matérialité 

\ •• de l'imitation et de l'usage, mais seulement la similitude 
. entre les deux noms; Mais attendu qu'en réalité, dans deux 

noms composés, dont le second est identique et le premier 
d'une consonance proche, l'ensemble révèle un mimétisme 
caractérisé susceptible d'entraîner la confusion cxiez un 
utilisateur d'attention moyenne; que le délit est donc 

•attendu enfin que^ cha£ue^^art¿£^^^r^ à 1' 
autres des acïeïï*aë'^coîîcurrence""â^ïoyaie; que "Jarrault " 

'•• • et Eurocéram, apportent la preuve a cet égard, non seule
ment des agissements de Mayer précédemment décrits, mais 
encore d'une campagne menée par lui et tendant à la fois à 
lui attribuer -le profit des entreprises an térieures de 
l'autre et à discréditer celui-ci et sa marchandise; qu' 
ainsi la concurren ce déloyale est établie à 1'encontre 

, . de Mayer; qu'il apparaît du même coup que les réactions 
du groupe adverse pour se protéger ep avertir le public 
étaient justifiées et que dès lors lé grief de concurren-

^ ce déloyale à.son encontre doit êire rejeté; que ce groupe 
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a siibl da f a i t des a i i i s iat i i t i ' à© Mayer tm préjadiat, 
qui sera réparé après expertisej 

Attendu que, devant la nécessité urgente 
de mettre un terme à ces agissements et d'éviter par 
ailleurs le dépérissement des preuves, il convient de 

15 truIL.74' faire droit à la demande d'exécution •oroyl^o±xQ du 
C!ÏÏ-5~S. • jugement, mais seulement d u""cEeT'do 1 ' interdic t ion de 

. •• ,• récidiver, de l'expertise et de la provision; (((((( (-r--

P A R G B S M O T I F S -

Statuant contradictoirement; -

Joint les instances inscrites sous les 
numéros 45.550, 44.259 et 44.425; ; 

I ~ Dit que l'invention objet du brevet numéro-
71.08017 déposé par Maurice JARRAULT le 9 mars I97I e t - ' 
délivré, le 18 mars 1974, a été réalisée par Mayer ©n'oxé-
cution d'une commande, passée par la Société Dentaire.d• 
Approvisionnement (S D A) et que dès lors, la -propriété 
de cette^invention revient entièrement à l'auteur d© la 

~ Constate la brevetabilité de l'invention 
numéro 71.080^^17; 

- Déclare régulier le procès-verbal de saisie-
contrefaçon en date du 15 Juin 1972; 

• - Constate le déto^nement par Raymond Fùi'iSR 
de la chûée commandée par 3.D. 'Â . et ce jusqu'au 21 
mars 1972, et'dit qu'à compter de cette date, Mayer a.'' 
commis la contrefaçon de la demande de b revêt déposée par 
Jarrault le 9 mars I97X; — • • • 

Bnaaconséquen ce, ordoxine la ̂ co^fi^cation des 
objets contrefaisants, ainsi que la destructionae]]^£U3^_ 
catalogues, notices p ubli cj^aire s^,.prosp e c t u s oT^ut r o s . 
documents concernanT^ïes appareils contrefaisants; — ~ 

- Interdit à Hayer_ de poursuivre de nualque 



\ 

mani-.'RY qua ce soit son activité contrefaisante et notacim 
~ĉ !rr"SS~7'fôpo'se"f"• 0a"'venTfe"TCea~lipparexXs"Utilisant le 
procé-3 • objet de la deraa.nde de brevet ci-dêssas indiquée, 
80--. astreinte coruoinato^ francs par infraction 
.;ventuoIIëaenT~consTa^eT à compter de la signification 
du T,x'ésent jugeciniit et pendant un délai de 4 mois, passé 
lequel il sera fait droit; • - — 

II - Déclare nul pour divulgation le b revet 
déposé par SUaOGDRM'î le 28 mars 1972 sous le numéro 
72 10880 et délivré le 1 5 octobre 1 9 7 3 ; 

- Dit n'y avoir pas lieu, vu les dispositions 
de l'article 66 du décret du 5 décembre 1 9 6 8 , à inscrip
tion de la présente décision au registre national des 
brevets; : • 

1 1 1 / AccueillaJit la revendication de la deman
de de brevet déposée par Mayer, le 3 1 mars 1972 sous le 
numéro 7 2 . 1 1 4 2 8 , dit que la Société BUEOCilRAIvI. est proprié-
taire de cetre qemande de brevet, 

- En conséquence, ordonne le transfert de la
dite demande de brevet au nom de la Société HDROGERAI'I 
.et dit que la présente décision sera inscrite au registre 
national dos brevets par les Goins de Mayer, dan.3 le 
mois suivant la signification de cette décision, et ô u'à 
défaut, Eurocéram pourra faire procéder elle-même à la 
formalité; 

lY/ Dit HR<yer coupable d'imitation illicite 
de la marqua " I J U R O - C E R A I ' 1 " déposée le 1 3 JanvlEÌr^'OT"2 s'òus 
le numéro 1 2 5 . 6 3 7 , par usage de la marque "ART-CEPulI'I"; 

- En conséquence, interdit à Mayer l'utilisa
tion de la marque "AR'I-CERAÎ^ï" et ce, sous astreinte com
minatoire de cont francs par anfraction éventuellement 
cens tat é e ; • • 

- Dit encore que Maysr a commis des actes de 
concurrence déloyale à l'égard de Jarrault et d'Eurocéram; 

V- Avant dire droit sur la réparation du préjudice causé 
PAGE DIXIEME 



par le dëtournsment de la chose commandée et la contrefaë

çon, r^'mit'â?n3n*TD.icite di'iaa3?Qiie .§t la QQngiwriiiGê âëlo-
yale, ôoaagt Monsieur ¥0ISIH, demetirant à Boulogne ' 
Billancourt (HautsdeèSeine), 16 rue du Pont de Sèvre, 
en qualité d'epxert, avec la mission, sous le contrôle 
de Monsieur S^iïï?IJT; juge, de s'entourer de tous rensei
gnements, consulter tous documents techniques, commerciaux, 
bancaires, fiscaux et autres, et plus spécialement de: 

Déterminer la.masse d'appareils détournés et contre

faisants réaliàés et vendus par MATER: a) en infraction 
au monopole attaché au brevet K2 21,080.17; b) sous le 

l bénéfice frauduleux du brevet 72.11428; • 

22/ Evaluer le dommage en résultant, eu égard notamment au 
manque à gagner par Jarrault et la Société Dentaiire d' 
Approvisionnement et au profit illicite de l'adversaire; 

3-/ Evaluer égalament le préjudice découlant de l'imàtation 
\ illicite de la marque "EUROCERAIi" ; 

4^/ Evaluer enfin les conséquen ces dommageables de la 
I concurrence déloyale; 

Paire au besoin toutes autres remarques utiles 
. à la compréhension du litige, en tendre les parties en 
leurs dires et observations, constater leur conciliation 
le cas échéant, sinon déposer rapport dans les quatre 
mois do la saisiaç;: 

Fixe à trois mille francs (^,000 P ) , le montant 
de la provision à valoir sur la rémunération de l'expert, 
somme qui devra être consifnée avant le 51 Aout 1974 
par les demandeurs au;£ SecrétariatGreffe de la juridic ; 
tion (Bureau 505); — ; '— 

Cond£xmne, dès à présent, Mayer à pa^'er à 
Jarrault, à la S. D. A. et à EUROCERAM une in demnite 
provisionnelle totale de quinze mille frah es (15. ООО P) 

YI  Ecarte comme inutiles ou mal fon dées 
toutes autres demandes des parties; • •— 

PAGS OlTZIEîvffi 
Ordonne la publication du présent jH^'emen t 



dans ^êUM 30ii3?im!,ix su rêvate à aas^aatère- prafegiiamisi 
au choix dos demaadaurs et aux frais dO MayOï*, âânâ 
que le coCit total des insertions puisse excéder la 
so;;ime de quatre aiille francs (4.000 F), le surplus 
éventuel devant être supporté par les demandeurs; 

Ordonne l'exécution provisoire dix présent 
jugement du che^ de 1'interdaction de récidiver, de 1' 
expertise et de la provision; • — 

Enfin, condamne Mayer en tous les dépens, 
dont distraction au profit de la S. C.* B ODIff Eî LUCET, 
avocats, aux offres de droit./. 

Fait et jugé, 1^15 Juillet 1974./.—-^ ~~ 

lé Secrétaire-Grgffi'ey—•— 
CAÏRBL 

PAGE DOUZIEME & DERÎTIERE./. 

._ j_,Q Vice-Président, 
-- BEIIOII-GUYOD 
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La présente invention concerne la solidité de scellement de la 
porealain© dentaire à moyenne fusion st d'alliages inoxydablts 
non précieux : nickel chrome et chrome cobalt. 

L'adhérence métal non précieux-porcelaine est amenée par un lient 
5 physico-chimique et des rétentions positives microscopiques éla

borées sur la surface des armatures métalliques. 
Actuellement la cuisson de la porcelaine dentaire à moyenne fu
sion est seulement considérée comme valable qu'à condition 
qu'elle soit effectuée sur des alliages d'or spéciaux à forte 

10 teneur de platine. Les qualités mécaniques de ces alliages ne 
sont pas brillantes, notamment la rigidité est faible et le modu
le d'élasticité est bas ; On ne peut effectuer de restaurations 
importantes. Ces alliages n'étant pas assez durs, il est souvent 
impossible de fixer des prothèses céramo-métalliques sur des 

15 dents courtes étant donné l'épaisseur importante de métal néces
saire à la rigidité de l'infrastructure. 
Actuellement la cuisson de la porcelaine dentaire sur métal non 
précieux s'est avérée décevante : adhérence très faible de la 
porcelaine et du métal. Sous l'influence d'un effort de traction 

20 la couche d'oxyde adhère intimement à la porcelaine et non au mé
tal. 

Ce nouveau procédé permet d'obtenir une achérence parfaite de la 
porcelaine dentaire et d'alliages non précieux, amenée par deux 
moyens de liaisons : 

25 a) liaison mécanique. On effectue des rétentions positives méca
niques microscopiques sur la surface de l'armature métallique. 
L'armature est façonnée d'une épaisseur de 5/10 de mm, ce qui as
sure une coulée pacfaite, homogène et sans trous, A l'aide d'abra
sifs appropriés, l'armature est réduite à 3/10 de mm. sur la sur-

30 face et à 2/10 de mm. sur les bords cervicaux. Avec une soudeuse 
de laboratoire réglée à basse tension et d'une brasure chrome -
cobalt, on dépose de microscopiques rétentions positives. Cette 
dépose doit se faire sur la surface de l'armature, sauf sur les 
angles, les bords libres et cervicaux. 

35 b) liaison physico-chimique : ce port chimique constitué pour 
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une large part de fondants : tétraborats de sodium, solicate de 
sodium qui permettent de dissoudre les oxydes de métal sous-
jacent et aontribuant à formar uni coueha inearmédiaire qui lie 
l'émail au métal, A ces fondants sont associés des carbonates de 

5 potassium, de baryum, d'oxyde d'étain, de calcium et de silice 
pure. A cette formule on ajoute environ 20,8 de céramique opaque 
de la marque de porcelaine que l'on emploie habituellement, et 
de l'huile végétale pour arriver à une consistance crémeuse. 
A l'aide d'un pinceau fin on étend cette solution sur toute la 

10 surface de l'armature métallique. On déshydrate progressivement 
pour enfourner à 250° C., puis on effectue le vide le plus pous
sé. On cuit sous vide à 1025/1050° C. On retire la pièce et on 
laisse refroidir. On cuit l'opaque et les différentes couches 
de porcelaine de manière habituelle. 

15, Formule du liant physico-chimique : 

Si 0^ 55 à 65 7o 

Na^ Ba Of, 10 H^O 8 à 12 %• 
Co^ • l à 3 7o 

3 Si O 2 , Na 20, 3 H^O l à 5 % 
20 Ba CO^ 8 à 12 7o 

Sn O 2 10 à 16 7„ 

Ca 0 l à 3 7c 

84 àll6 % 
25 En ce qui concerne la sculpture des dents, il est souhaitable 

qu'elle soit effectuée en tenant compte de l'occlusion fonction
nelle et dynamique, en évitant les porte à faux bien connus, 
ainsi que des cúspides trop prononcées. 
En résumé, ce procédé objet de l'invention porte sur la forte 

30 adhérence de la porcelaine dentaire à moyenne fusion et d'allia
ges non précieux. 
Il permet la réalisation de prothèses dentaires fixes en céra
mique de longue portée, d'une solidité éprouvée et d'un prix de 
revient peu élevé. 
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^ 1°/ Procédé pour la fabrication de dents artifi-

] _ cielles constituées d'une armature en métal non préciexix revêtue 
I " de diff érentes ' couches de porcelaine dentaire à moyenne ftision, 
i ^ procédé caractérisé en ce que l'on dépose sur la surface de l'arma-
• ture, afin de former des rétentions positives, de fines-particules 
i de brasure métallique ayant un coefficient de dilatation sènsible-
j ment égal à celui du métal formant l'armatiire, puis on applique 
1 sur; l'armature un liant physico-chimique que l'on cuit soû s vide, 
I ; après quoi on dépose et on cuit les couches de porcelaine à la 
i i manière habituelle. 
; •' \ 2°/ Procédé conforme à la revendication 1, -carac-
! • térisé en ce que l'on dépose les particules de brasure à l'aide 

d'une soudetise bas se-tension. 
15 3°/ Procédé conforme aux revendications 1 & 2, 

caractérisé en ce que la brasvire est du chrome cobalt. 
! • 4°/ Procédé conforme aux revendications 1 à 3, 

caractérisé en ce que l'on chauffe l'armature avant application 
du liant. • • ^ 

. . ' 20 5 ° / Procédé conforme à l'une quelconque des 
. revendications de 1 à 4, caractérisé en ce que l'on cuit le liant 

I - à une température d'environ 1020 C. 
S ° / Procédé conforme à.la revendication 1, 

caractérisé en ce que la cuisson du liarn; à lieu sous-vide poussé. 
. . 25 7°/ Procédé conforme à l'une quelconque des re

vendications 1 à 6, caractérisé en ce que le liant est corxstitué 
•' essentiellement d'une forte teneur en potassium, de sodium, 

de silice et de calcium. . , " • 
- 8°/ Dent artificielle obtenue à l'aide du procé-

30dé conforme à l'une quelconque des revendications 1 à 7» 

i l 
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I, • • 

l'invention concerne un procédé 
pour la réalisation de rétentions sur des armatures de prothèse ' 
dentaire ainsi que 1'installâtipn pour la mise oeuvre de ce 
procédé. ; 

5 Pour l'obtention de prothèses ; 
dentaires se composant d'une armature et d'un recouvrement en i 
céramique ou en résine, il est connu de réaliser svu? l'armature ' 1 
des rétentions négatives formant de petits creux réalisés par 
fraisage, ces rétentions négatives étant destinées à recevoir le ; 

''O ciment de liage afin d'assurer une bonne fixation du recouvrement ' 
sur l'armature. : 

Il a égaleme.nt été envisagé de réali- ' 
ser des rétentions positives sur une telle armature, ces rétentions 
positives devant alors assurer encore une meilleure fixation du 

15 recouvrement sur l'armature. Cependant jusqu'à présent on n'a { 
Jamais pu réaliser de telles rétentions qui devraient être très 
petites et fixées solidement à l'armature. . : - j 

La présente invention a notamment i 
pour but de remédier à ces inconvénients et concerne à cet effet un 

20 procédé pour la réalisation de rétentions sur des armatures de 
, prothèse dentaire caractérisé en ce que l'on relie une électrode 
réalisée en xm matériau correspondant à cel ''. devant constituer les 
rétentions à un circuit de puissance, et on produit dans ce circuit 
de puissance des impulsions de faible tension présentant un flanc ; 

25 avant raide pour assurer la formation d'une pointe sur l'armature 
de prothèse mise en contact avec l'extrémité de l'électrode. • • -

. : -. - -. Suivant une autre caractéristique de 
l'invention, on dispose dans le circuit de puissance un moyen inter-
rupteur électronique à déclenchement brusque et l'on commande la 

30 conduction de ce moyen interrupteur par un circuit de commande. • 
Salivant une autre caractéristique de : 

• 'l'invention, on alimente le circuit de puissance par une tension " 
alternative sinusoïdale et l'on commande la conduction du moyen ' 
interrupteur par un circuit de commande produisant des impulsions'-

35 de déclenchement synchronisées avec chaque alternance de la 
tension du circuit de puissance pour obtenir sur l'électrode des " ' 
-impulsions de forme générale sinusoïdale dont le bord avant'est • | 
tronqué suivant un flanc raide. 

. L'invention concerne également l'ins-
40 tallation pour la mise en oeuvre, du procédé, caractérisée en ce ' 



qu'elle comprend une électrode reliée à un circuit de puissance 
pourvu d'un moyen interrupteur électronique et un circuit de com
mande relié au moyen interrupteur pour déclencher sa conduction, 
le moyen interrupteur étant constitué par un pont fermé de redres-

5 seurs relié par ses hornes de sortie alternative au circuit de 
puissance et dont les hornes de sortie continue sont reliées par 
un élément interrupteur, lui-même relié au circuit de commande. 

L'invention est représentée à titre d'exemple 
non limitatif sur l'unique dessin ci-joint qui est le schéma 

10 électrique d'un mode de réalisation de l'installation conforme à 
l'invention. 

La présente invention a en conséquence pour but 
d'indiquer un procédé permettant de réaliser des rétentions formées 
d'aspérités ou pivots, sur une armature d'une prothèse dentaire, 

15' ces rétentions étant fixées rapidement et solidement à l'armature, 
présentant une section de base suffisamment, petite et se terminant 
en outre sous la forme d'une pointe. 

Sur l'armature ainsi constituée est alors emboîté 
ou surmoulé un recouvrement en porcelaine dentaire à moyenne fusion 

20 ou en résine, avec éventuellement interposition d'un ciment de 
liage. 

Cette armature ou chape est de préférence réali
sée en un métal ou un alliage de métaux non précieux, et peut, 

-. après avoir reçu ces rétensions, être revêtue d'une couche d'un 
matériau précieux, par exemple de l'or déposé par électrolyse. Cela 

25 permet alors, comme c'est connu, d'obtenir une prothèse dentaire 
dont la couleur jaune de l'or transparait favorablement au travers 
de la porcelaine, et cela bien que l'armature de base soit en 
métal non précieux. 

Le procédé conforme à l'invention, assurant le 
50 dépôt de rétentions sur une armature de prothèse dentaire, consiste 

à utiliser une électrode réalisée en un matériau correspondant à 
celui devant constituer les rétentions et à alimenter cette électro»-
de par un circuit électronique produisant des impulsions de faible 
tension, la forme de ces impulsions étant telle qu'elles présentent 

35 chacune un bord avant raide assurant, dès la mise en contact de 
l'électrode avec l'armature, un brusque collage ou soudage dé l'ex
trémité de 1'électrode.avec cette armature, et cela sans qu'il y ait 
un rougissement apparent de l'électrode. Les impulsions suivantes 
•qui traversent l'extrémité de l'électrode ont alors pour effet de 

40 ramollir le matériau constituant l'électrode pour que l'opérateur, 



èa retirant l'électrode du contact de l'armature, forme une petite 
pointe de métal qui adhère fermement à cette armature. 

La formation de ces aspérités pourra 
se faire très rapidement « Ainsi l'opérateur tenant en main l'élec-

5 trode, par un porté-électrode, pourra mettre successivement, et 
à des intervalles de temps très rapprochés, (inférieurs à une 
seconde) l'électrode au contact de points différents de l'armature, 
en formant chaque fois une aspérité sur cette armature. 

i Pour cette opération, l'électrode 
10 sera Ifixée à l'extrémité 1 du secondaire d'un transformateur T2 

alorô que l'autre extrémité de ce secondaire est reliée à l'ar
mature. Le primaire de ce transformateur T2 comporte plusieurs 
prises intermédiaires permettant de mettre en circuit un nombre 
plus ou moins important de spires afin de permettre un réglage de 

15 la tension aux bornes du secondaire, cette tension au secondaire 
restant en tous cas très faible, et par exemple comprise entr£ 3 
et 8 Volts efficaces. 

Les prises 3, 4 et 5 du primaire du 
transformateur T2 sont reliées à un circuit de puissance par 

20 l'intermédiaire d'un ensemble de commutateur-inverseur double SI 
dont les parties 3^, 4| et 5̂  sont reliées en'série les unes avec 
les autres et avec les bornes 3, 4 et 5 pour que la mise en circuit 
de l'une ou l'autre de ces bornes mette automatiquement hors, 
circuit les autres bornes. Les parties associées 32» ^2 ^2 

25 . ce commutateur S1 sont reliées en série entre elles, et chacune 
• respectivement avec des voyants L1, 12, et L3 destinés à mettre 

en évidence la puissance de sortie utilisée pour l'opération. Dans 
ce circuit, le voyant L4 est utilisé pour éviter les surtensions 
sur les lampes L2 et L3. 

30 Le circuit de puissance alimentant 
le transformateur T2 comprend un dispositif redresseur double 
alternance composé de redresseurs CR4, CR5, CR6 et CR7 branchés 
en pont fermé, les bornes de sortie alternative 6 et 7 étant 
reliées à la source de tension alternative alors que les bornes 

35 de sortie continue 8 et 9 sont reliées par un thyristor Q5 dont 
la gâchette est commandée par un circuit de commande. 

L'ensemble comprenant les redresseurs 
CR4, CR5, CR6 et CR7, ainsi que le thyristor Q5, constitue un moyen 
interrupteur autorisant ou non l'envoi d'impulsions de courant 

40 alternatif double alternance sur l'électrode. ' - • 
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Dans cette construction on remarque 
que les alternances redressées passent toutes dans le même sens dans 
le thyristor Q5, ce qui met 1'ensemble redresseur et thyristor dans 
des conditions telles que le circuit est d'une bonne fiabilité. 

5 La tension U alimentant le circuit 
de puissance alimente également le primaire d'un transformateur T1 
dont le secondaire comporte une prise médiane 11. 

' les bornes extrêmes 12 et 13 de ce • 
secondaire sont reliées à un redresseur double alternance comprenant 

10 les éléments redresseurs CRO, CRI, CR2 et CR3. Le circuit alimenté 
par le secondaire de ce transformateur T1 comprend les transistors 
TR1, TR2, TR3 et ÏR4o 

La polarisation de ce circuit est 
• effectuée entre la borne positive 14 de l'ensemble redresseur et 

15 la.prise médiane 1 1 . Par contre les impulsions négatives redressées", 
, apparaissant sur la borne 15 du redresseur sont amenées sur la base 
du transistor TRI par un circuit comprenant la résistance R3 et la 

•.diode de protection CR8. La tension redressée apparaissant à 
.-l'extrémité 14 du redresseur est filtrée par la résistance R1 et le 

20 condensateur.01. • ' 
Dans ce circuit les condensateurs 02,' 

04, 05, 06 et 07 sont des condensateurs céramiques de protection 
; destinés à éviter le déclenchement intempestif de l'installation 
• par suite de parasites extérieurs. 

25 La base du transistor '.TRI est polari-
• sée par la résistance R2, alors que son collecteur est polarisé 
par la résistance R4. Le collecteur du transistor TRI est également 
relié à la prise médiane du secondaire du transformateur T2 peir un 
condensateur C3. 

30' Lorsque dans ce circuit la tension 
redressée négative apparaissant au point 15 passe par ime valeur 
.•minimale, elle égalise à un certain moment la tension continue de 
polarisation ajuenée peir la résistance R2, puis rend conducteur le 

.-.transistor TR1. Lorsque ce transistor TR1 est conducteur, il met en 
35 court circuit le condensateur 03 qui a été précédemment chargé, afin 

de le décharger. Lorsque l'alternance négative provenajit du point 
• -15,qui-est amenée à la base du transistor TR1, devient inférieure à 

..la tension positive amenée sur cette bas© par la résistance R2, le ' 
• transistor TRI est bloqué et le condensateur C? se rechr.rfce. 

' 40 Ce condensateur 03 est disposé dans la 
base du transistor TR2, dont le collecteur est polarisé par la 



résistance R6a L'émetteur de ce transistor TR2 est également 
relié à l'émetteur du transistor ÏR3 qui reçoit sur'la base une 
•tension continue réglable provenant du potentiomètre P1• Le 
transistor ÏR3 produit sur son émetteur une tension continue qui 

5 est comparée à la tension en dents de scie apparaissstnt sur 
1*émetteur du transistor IR2, 

Si la tension sur la base du transistor 
j iCR3 est supérieure à la tension en dents de scie sur la base du 

transistor ÏR2y ce transistor TR2 est bloqué. Par contre, si 
10 la tension continue réglable appliquée par PI sur la base du tran

sistor TR3 est inférieure ou égale à la tension de la base du 
transistor TR2, ce transistor TR2 est conducteur pendant le temps 
correspondant, c'est-à-dire pendant une partie de la demi-
alternance d'origine ayant donné naissance à la dent de scie consi-

15 dérée. 
• En conséquence, en faiseuit varier la 

tension de P1 on fait varier le temps de conduction du transistor 
!ER2 pour chaque alternance. Aux bornes de la résistance de charge 
R5 apparaissent donc des impixLsions dont la durée est fonction 

20 de la tension prélevée par le potentiomètre Pl. 
• Le collecteur du transistor ÏR2 est 

relié à la base du transistor TR4 et les transistors TR2 et IR4 
travaillent en courant, le transistor TR2 étant à grand gain. En 
conséquence, lors de chaque conduction du transistor TR2 on obtient 

25 sur les résistances R7 et R^ qui sont les résistances de charge' 
du collecteur de TR4, une impulsion dont la durée varie dans 
chaque demi-alternance du courant d'alimentation suivant la valeur 
de la tension continue prélevée par Plj chaque impulsion présente 
en outre vm flanc avant raide. 

30 Les résistances R7 et R9 forment un 
diviseur de tension et le potentiel du point de jonction de ces deux 
résistances est amené sur la gâchette du thyristor Q5. 

Dans cette construction le potentio
mètre PI est alimenté en tension continue par l'intermédiaire des 

35 résistances RIO et R11 qui forment xm pont diviseur avec ce poten
tiomètre PI. 

Dans ce circuit est également prévu un 
microampèremètre, G1 relié à la base du transistor IR3 par l'inter
médiaire du potentiomètre P2 et de la résistance RI 2. Du fait de 

40 cette construction lè microampèremètre G1 affiche une valeur qui 



est fonction du niveau de l'énergie utilisée aur l'électrode, 
étant donné que chaque alternance du courant appliqué à 1'électro
de eet tronquée par un flâne raide réduisant la durée éffêôtive 
de l'impulsion à une valeur qui est fonction de la tension prélevée 

5 par PI et qui est donc également fonction de la valeur indiquée 
par G1, 

les impulsions alimentant l'électrode 
sont donc telles que celles représentées en 16 et présentent 
des flancs raides 16^ de manière tello que, lorsque l'opératexir 

10 met l'électrode au contact de l'armatvire, ce flanc raide 16^ 
produit une brusque variation d'énergie, d'où résulte le soudage 
de l'électrode sur l'armature. les impulsions suivantes traversent 
l'électrode pendant que celle-ci est au contact de l'armature et 
produisent alors un ramollissement du matériau constituant-

15 l'électrode à son extrémité de façon que, lorsque l'opérateur 
. sépare celle-ci de l'armature, il forme une petite pointe de métal 
constituant la rétention» 

On constate dans cette construction' 
que le réglage de PI règle l'instant d'allumage du thyristor Cl5 en 

2^ synchronisme avec chaque alternance de la tension d'alimentationj 
• . de façon à trouver le niveau d'énergie suffisant en fonction de 

. la nature des matériaux en contact, de la résistance chimique de 
• l'électrode ©t de la valeur de la "tension du secteur d'alimentation, 
afin de pouvoir réaliser effectivement une soudure sans qu'il y. ait 

. un rougissement apparent de 1'électrode et sans qu'il y ait fusion 
. de l'armature. 

On notera que les risques de fusion loca-
.Usée de l'armature seraient très importants étant donné la faible 
épaisseur des parois de cette a-mature. Cependant, cet inconvénient 

•30 est évité par l'installation conforme à l'invention» étant donné 
qu'il s'agit d'une soudure à faible tension et que cette soxidure est 
pratiquement réalisée instantanément lors de l'apparition du premier 

. -'flanc brusque divine alternance de la tension d'alimentation. " 
Bien entendu, l'invention n'est pas 

35 limitée aux exemples de réalisation ci-dessus décrits, pour lesquels 
on pourra au besoin recourir à d'autres modes et à d'autres forsies 
'do réalisation, ' sans poiir cela sortir du cadre de l'invention» 
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RE VEmi CATIONS 
1°) Procédé pour la réalisation de rétentions sur 

des armatures de prothèse dentaire, caractérisé en ce que l'on relie 
une électrode réalisée en un matériau correspondant à celui devant 

5 constituer les rétentions à un circuit de puissance, on produit dans 
ce circuit de puissance, des impulsions de faible tension présentant 
un flancavant raide pour assurer la formation d'une pointfe sur l'ar
mature de prothèse mise en contact avec l'extrémité de l'électrode. 

2°) Procédé conforme à la revendication 1 , carac-
10 térisé en ce que l'on dispose dans le circuit de puissance un moyen 

interrupteur électronique à déclenchement brusque et l'on commande 
la conduction de ce moyen interrupteur par un circuit, de commande. . 

3°) Procédé conforme aux revendications 1 et 2, 

caractérisé en ce que l'on alimente le circuit de puissance par une • 
'15 tension alternative sinusoïdale et l'on commande la conduction du 

moyen interrupteur par un circuit de commande produisant des-impul-
, sions de déclenchement synchronisées avec chaque alternance de la 
tension du circuit de puissance pour obtenir sur l'électrode des 
impulsions de forme générale sinusoïdale dont le bord avant est 

20 tronqué suivant un flanc raide. • 
4°) Installation pour la mise en oeuvre du procédé 

. conforme à la revendication 1 , caractérisée eh ce qu'elle comprend 
vme électrode reliée à un circuit de puissance pourvu d'un moyen 

•• interrupteur électronique et un circuit de commande relié au moyen 
25 interrupteur pour déclencher sa conduction, le moyen interrupteur 

étajat constitué par un pont fermé de redresseurs relié par ses bornes 
de sortie alternative au circuit de puissance et dont les bornes 
de sortie continue sont reliées par un élément interrupteur, lui-
môme relié au circuit de commande. • • 

•JO 5*̂ ) Installation conforme à là revendication 4, 

caractérisée en ce que les bornes de sortie continue du pont 
sont reliées par un thyristor dont la gâchette est reliée à la 
sortie du circuit de commande. ' 

6°) Installation conforme à la revendication 
55 4, caractérisée en ce que la tension, alternative sinusoïdale 

alimentant le circuit de puissance alimente également le circuit 
de commande, cette tension apparaissant dans le circuit de commande 
sur le secondaire d'un transformateur à point milieu dont les 
bornes extrêmes sont reliées à un redresseur double alternance. 
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7°) Installation conforme à la reven
dication 6,caractérisée en ce que le circuit de commande comporte vin 
un premier transistor contrôlant la charge d'un condensateur, la 
polarisation de ce transistor étant réalisée à partir de la tension 

5 continue, qui.est filtrée, apparaissant entre la "borne continue 
positive du redresseur et la prise médiane du secondaire du 
transformateur, la hase de ce transistor étant reliée à la sortie* 
continue négative du redresseur pour sa commainàe. 
< 8°) Installation conforme à la 

10 revendication 7, ceiractérisée en ce que le condensateur est 
relié à la base d'un second transistor dont l'émetteur est relié 
à l'émetteur d'un troisième transistor commandé sur sa base par une 
tension continue réglable, le collecteur du second transistor étant 
relié à un. quatrième transistor commandant la gâchette du thyristor. 

15 9°) Installation conforme à la revendi
cation 8^ caractérisée en ce que la tension continue réglable com- • 
mandant le.troisième transistor est obtenue par l'intermédiaire 
d'un potentiomètre. 

10°) Installation conforme à la reven-
.20 dication 4, caractérisée en ce que l'électrode est reliée au circuit 

de puissance par un transformateur dont le primaire comporte.des. 
.•prises-intermédiaires mises ou non en circuit par de£ commutateurs. 

11°) Installation conforme à la reven
dication 10, caractérisée en ce que le transformateur du circuit 

25 de puissance relié à l'électrode produit par son secondaire une 
tension.de 3 à 8 volts efficaces.. 

http://tension.de
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A N N E X E 

Extract de_sp_b̂ ^ par un conse i l en brevets l^e_j.8 J a n v i e r 1974. 

Conme on le sait le soudage basse tension est un soudage par 
résistance. Il s'agit d'un procédé de soudure par pression dans lequel 
un apport de chaleur est obtenu par passage d'un courant électrique dans 
la résistance de contact des pièces à souder c'est-à-dire que dans la 
demande de brevet Jarrault il s'agit du point de contact entre l'électrode 
consommable et l'armature qui doit recevoir le point de soudure qui forme 
rétention. 

Il ne peut en aucun cas être question d'impulsions dans une 
machine à souder par résistance. 

Même dans le cas de la soudure par points il s'agit d'une tem
porisation ro.ais en aucun cas d'impulsions... 

La soudeuse basse tension utilisée dans le procédé Jarrault est 
associée à une électrode consomm.able. Il s'agit d'une soudeuse à résistance 
dont il est faux de prétendre qu'elle utilise des impulsions car une sou
deuses quelqu'en soit le type n'en délivre en aucune façon. 

On appelle impulsions des signaux de courte durée, périodiques 
ou non, dont la forme, le plus souvent, ne correspond pas à des fonctions 
mathématiques. 

Le fonctionnement d'une soudeuse par résistance diffère essen
tiellement de celui d'un appareil électronique qui délivre des impulsions 
en sorte que Jarrault ne peut en aucun cas revendiquer la réalisation de 
rétentions par impulsions électriques en utilisant un appareil générateur 
d'impulsions alors qu'il a initialement décrit la réalisation de rétentions 
positives à l'aide d'une soudeuse basse tension c'est-à-dire d'une soudeuse 
par résistance qui, par définition même, ne délivre pas d'impulsions. 


